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RÉSUMÉ. La littérature économique consacrée aux systèmes territoriaux d’innovation (district, milieu innovateur, cluster, 

etc.) met l’accent sur le rôle fondamental du territoire et de la proximité dans les collaborations entre acteurs. L’article 

propose de développer un regard critique sur les clusters (et les notions proches) et de discuter le rôle joué par la 

proximité géographique. Nous mettons en particulier en évidence l’importance des relations à distance permises par les 

mobilités et les techniques de communication ainsi que la manière dont la combinaison de différentes formes de 

proximité (géographique, organisée, relationnelle, cognitive, sociale) constitue potentiellement des conditions propices à 

l'apprentissage, à la constitution de réseaux et par conséquent à l’innovation, inscrites dans et révélées par le territoire.  

ABSTRACT. Research on regional innovation systems has highlighted the crucial role of territory and the effects of 

proximity in the development of cooperative relations between actors. In this article we develop a critical analysis of 

clusters and similar notions and we discuss the role of geographical proximity. The importance of distant relationships 

enabled by increasing mobility and information technology are explored. We analyze how a combination of different forms 

of proximity (geographic, organized, relational, cognitive and social) potentially foster learning and networking. This in turn 

leads to innovation inscribed in and revealed at the territory level. 
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L'analyse des processus d'innovation et des liens qu'ils entretiennent avec les aspects territoriaux est 

une thématique de recherche importante et un enjeu en termes de politiques publiques, comme 

l’illustrent les publications scientifiques et le nombre de rapports récents ayant trait au sujet [MAD, 08, 

GOD, 10, SCH, 14, CMI, 15, OUR, 15]. Géographie de l’innovation, districts technologiques, milieux 

innovateurs, clusters d’innovation, technopoles, …, les termes sont nombreux, correspondant souvent à 

des visions différentes du processus d’innovation et de son inscription spatiale. Mais au-delà de leurs 

divergences, ces approches présentent un point commun : elles considèrent que l’innovation peut 

posséder une dimension spatiale forte et que les firmes retirent un avantage à se localiser dans le même 

espace [AUD, 96]. La disponibilité de ressources financières, d'un capital social et relationnel, 

l'existence de services support ou la présence d'universités et centres de recherche sur un territoire sont 

des éléments clés explicatifs de la capacité des acteurs à innover. La proximité géographique constitue 

alors le ferment principal de regroupement des firmes au niveau régional ou local. 

La création d’entreprises innovantes est également un leitmotiv des politiques de développement 

économique local avec comme modèle les exemples de la Silicon Valley et autres « clusters » 

d'entreprises, appartenant le plus souvent à des secteurs intensifs en connaissances. Ainsi, le rapport sur 

la créativité et l'innovation dans les territoires [GOD, 10] cherche-t-il à identifier de nouvelles formes de 

créativité et d’innovation en mesure d'améliorer les deux dimensions du développement des territoires 

que sont sa compétitivité et son attractivité. Dans cette perspective, la définition de l'innovation 

proposée est une définition élargie qui ne se limite pas aux innovations technologiques de produit ou de 

procédé s'appuyant sur de la Recherche et Développement. L'innovation dont il sera question est tout 

autant sociale, territoriale, organisationnelle ou technologique. 

Cette contribution propose de poser un regard critique sur les débats et enjeux qui se posent 

aujourd’hui dans le champ de « l’innovation ouverte » [CHE, 03], qui postule la nécessaire ouverture de 

l’entreprise innovante sur son territoire et sur les sources de connaissances externes. Quels facteurs 
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organisationnels, économiques et territoriaux déterminent dans ce cas ces coopérations ? Comment 

définir le territoire innovant ou territoire de coopération et « d'absorption » de ressources externes des 

entreprises ? 

Pour ce faire, nous verrons dans un premier temps que la littérature économique consacrée aux 

systèmes territoriaux d’innovation (districts, milieux innovateurs, clusters, etc.) met l’accent sur le rôle 

fondamental du territoire et de la proximité dans les collaborations entre acteurs. Notre objectif dans un 

second temps sera de développer un regard critique sur les clusters (et les notions proches) et de 

discuter le rôle joué par la proximité géographique. En effet il est important de prendre en compte les 

relations à distance permises par les mobilités et les techniques de communication, ainsi que la manière 

dont la combinaison de différentes formes de proximités (géographique, relationnelle, organisée, …) 

constitue des conditions propices à l'apprentissage, à la constitution de réseaux et par conséquent à 

l’innovation, inscrites dans et révélées par le territoire. En conclusion, nous mettrons l'accent sur le 

développement récent d’innovations en mesure de favoriser une transition écologique de nos sociétés. 

Elle se traduit aujourd’hui par la construction de nouveaux territoires de projets avec des objectifs 

d'économies en termes d’approvisionnement d’énergie, de ressources, de traitement de déchets, ou 

encore de rendements d’échelle générés par les mutualisations de services [TOR, 15]. Dans cette 

perspective, la question de la coordination des différentes parties prenantes sur un territoire et des 

innovations environnementales et sociales est prépondérante. 

1. Territoire et Innovation : un processus collectif de co-construction 

Le territoire a longtemps été considéré en économie comme une variable d'ajustement sans existence 

propre. Schumpeter a mis très tôt l’accent sur l’apparition en grappe des innovations ou les 

regroupements d’entrepreneurs innovateurs, mais la question de l’espace n’était pas présente dans ses 

analyses. Perroux [PER, 64], quant lui, s'est focalisé dans son analyse des pôles de croissance sur le rôle 

des grandes entreprises en mesure d’entraîner la croissance de leur environnement économique. 

À partir des années 1980, différents travaux dont ceux du GREMI (Groupe de Recherche Européen 

sur les Milieux Innovateurs) [AYD, 86, MOR, 98, CAM, 06] insistent sur l’importance de la dimension 

spatiale dans les processus d’innovation. Les économistes évolutionnistes, avec la notion de système 

national d’innovation [LUN, 92, NEL, 93], mettent également l'accent sur l'importance des règles, lois et 

politiques économiques différentes selon les espaces et l’inscription des processus d'innovation dans 

l'espace. La capacité d’une firme à « absorber » des connaissances externes, ou à capter des « spills 

overs » ou « externalités de connaissances » [MAS, 01, CHA, 12], est un déterminant critique de sa 

capacité d'innovation et une firme sera plus ou moins en mesure d'exploiter les opportunités 

technologiques de son environnement selon son savoir de base, le processus d'apprentissage qui 

s’effectue en son sein et son mode d’organisation [COH, 89, COH, 90, BAT, 04]. Dans cette perspective, le 

recours à l'environnement technologique est un processus complexe, incertain, cumulatif, fortement 

interactif, voire coopératif, d'acquisition des ressources d'innovation et de constitution d'apprentissages 

collectifs et la proximité des sources d’apprentissage devient une dimension à prendre en compte. En 

effet, la nature tacite des connaissances, difficiles à échanger à distance et fortement « encastrées » 

dans des organisations et collectifs [FOR, 00], expliquerait l’importance des processus locaux de 

collaborations et d’innovation. Ces échanges de connaissances sont selon de nombreux auteurs à la 

base des performances des districts italiens [BEC, 79], des milieux innovateurs [CAM, 95], des systèmes 

nationaux et régionaux d’innovation [LUN, 92], des clusters et des pôles de compétitivité. Les tenants de 

ces approches postulent l’existence et le rôle primordial des interactions locales dans les 

regroupements d’entreprises. 
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Les districts industriels 

Les districts, notion présente dans les travaux d’Alfred Marshall [MAR, 19] ont été redécouverts par les 

économistes italiens étudiant la Troisième Italie [BRU, 82, GAR, 92]. Becattini [BEC, 90] (1990) définit le 

district industriel comme « une entité socio-territoriale caractérisée par la présence active à la fois 

d’une communauté de personnes et d’une population de firmes dans une aire naturellement et 

historiquement liée », qui résulte de l’articulation d’une population de firmes localisées et d’une 

communauté locale. Celle-ci s’appuie sur l’existence de représentations favorables à l’initiative et au 

développement économiques, qui s’incarnent dans un système d’institutions (le marché, la famille, 

l’école, l’église, …) et de règles diffusant ces valeurs dans l’ensemble de la zone et assurant sa 

transmission entre générations. Dans la Troisième Italie, ce sont surtout les réseaux familiaux qui 

jouent ce rôle. 

 
Les systèmes de production localisés (SPL) 

Les systèmes de production localisés désignent un ensemble d’activités interdépendantes, 

techniquement et économiquement organisées et territorialement agglomérées. Un SPL se fonde sur 

une grande diversité d’acteurs locaux : des ménages, également consommateurs, ainsi que des acteurs 

de la production ou des personnels administratifs ; des entreprises de toutes tailles et statuts ; mais 

aussi des pouvoirs public et institutions locales telles que chambres de commerce ou organismes de 

gestion locale. Le dispositif des systèmes productifs locaux lancé par la DATAR en 1998 a été tout 

particulièrement orienté vers le soutien aux PME et entreprises de taille intermédiaire. Cette politique 

s’est traduite par un dispositif de soutien logistique et financier à des réseaux sélectionnés de firmes, 

dans l’objectif d’accroître leurs performances productives, d’améliorer leur gestion des ressources 

humaines et de favoriser le développement de l’innovation. 

 
Les milieux innovateurs 

Le GREMI (Groupe de Recherche Européen sur les Milieux Innovateurs) [AYD, 86, CAM, 06] fait 

l’hypothèse que les processus d’innovation reposent sur des relations de proximité géographique. Le 

milieu innovateur constitue le contexte approprié à leur formation et à leur développement car les 

agents y partagent des représentations semblables, identifient rapidement des partenaires en leur sein, 

échangent des informations, se font confiance… L’innovation est conçue comme un processus 

collectif, qui implique un ensemble de relations formelles et informelles s’exprimant au sein de réseaux 

d’innovation localisés composés d’acteurs (laboratoires publics, centres de recherche technique, 

entreprises, etc.) qui ne disposent pas à titre individuel des ressources suffisantes pour innover. Cette 

stratégie de coopération, qui s’organise souvent de manière durable, permet à la fois une amélioration 

de la créativité et une réduction des risques et des coûts inhérents au processus d’innovation [MAI, 95]. 

 
Les clusters 

Porter [POR, 98, POR, 03] affirme qu’un cluster est « … un groupe géographiquement proche de firmes 

et d’institutions associées, interconnectées au sein d’un champ particulier et liées par des éléments 

communs et des complémentarités ». Dans un premier temps, la notion de cluster s’est appliquée à des 

success stories, avec l’exemple emblématique de la Silicon Valley. Par la suite, la tendance a été à 

l’extension tous azimuts de la notion de cluster, vers des systèmes moins axés sur les activités de haute 

technologie ou dont le degré de performance est plus faible, mais aussi en tant qu’outil de politique 

économique locale ou nationale (politique des pôles de compétitivité en France). L’hypothèse est que 

la mise en synergie des entreprises locales s’avère toujours bénéfique, la circulation des connaissances 

étant nécessaire au bon fonctionnement de n’importe quel système organisé. Du coup, les limites 

géographiques des clusters varient fortement selon les études, de la zone d’activités innovantes 

jusqu’au département ou à la région. 

Encadré 1. Les différents systèmes territorialisés d’innovation [TOR, 14] 
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Ainsi, la littérature économique consacrée aux systèmes territoriaux d’innovation (districts, milieux 

innovateurs, clusters, etc.) met l’accent sur le rôle fondamental du territoire et de la proximité entre co-

contractants. Dans cette littérature, le territoire n’est pas considéré comme un stock de ressources 

génériques disponibles dans lesquelles les entreprises pourraient puiser à loisir, mais il s’agit d’un 

construit social résultant d’un processus de coordination des acteurs et de construction de ressources 

territoriales [COL, 04]. Deux dimensions apparaissent particulièrement constitutives des systèmes 

territoriaux : l’innovation, les apprentissages, les savoir-faire et ressources historiquement construits 

comme principe de compétitivité ; les réseaux comme principe organisationnel, réseaux qui reposent 

avant tout sur des relations de proximité géographique. Il s'agit en effet d'un contexte approprié à leur 

formation et à leur développement car les agents y partagent des représentations semblables, identifient 

rapidement des partenaires en leur sein, échangent des informations, se font confiance. Cette dimension 

a été renforcée depuis une quinzaine d’années dans la mise en œuvre des politiques publiques. Ainsi la 

politique des pôles de compétitivité mise en œuvre en France depuis 2004 a pour objectif de favoriser 

les projets collaboratifs de recherche et de développement entre acteurs localisés sur un même territoire 

[TAN, 16]. La recherche des synergies entre acteurs locaux est en effet devenue la base de la plupart des 

politiques de développement local. 

Le succès de la notion de cluster et de ses différentes déclinaisons repose sur différentes 

caractéristiques des systèmes ou des réseaux d’acteurs [TOR, 06, TOR, 14] : la diffusion et circulation des 

connaissances au niveau local ; les externalités de réseaux, au niveau local et inter-entreprises ; la mise 

en commun d’infrastructures et diminution des coûts de transaction entre les participants [KAR, 05]. 

Depuis le début des années 1990, de nombreux travaux ont tenté de fournir une validation empirique 

à ces hypothèses en « mesurant » la dimension spatiale des processus d’innovation et de coopération 

[AUD, 96]. Ces recherches ont souligné la dimension locale des échanges de connaissances et des 

collaborations entre firmes. D’autres travaux ont cependant choisi de mettre l’accent sur les tendances 

à la globalisation de la technologie et des échanges de connaissances et sur la nécessaire articulation 

des dynamiques locales et globales. Ainsi dans les travaux les plus récents sur les clusters, on insiste 

sur le fait que les firmes ont tendance à développer plus de liens inter-clusters, donc distants 

géographiquement [DEP, 09]. Les clusters sont en effet des systèmes ouverts, accordant une attention 

particulière aux relations avec des acteurs extérieurs, ainsi qu’aux politiques nationales ou 

supranationales. Au-delà des phénomènes de regroupement d’acteurs localisés sur un même territoire, 

ce sont donc bien les phénomènes de réseaux et de collaborations établis à différentes échelles spatiales 

qui constituent aujourd’hui un élément central, explicatif des dynamiques d’innovation des firmes 

[VEL, 93, 94]. 

Tout en admettant ce rôle essentiel de la dimension territoriale dans les processus d’innovation, 

l’hypothèse de la plus grande facilité des entreprises et autres acteurs (organismes de recherche, 

universités, instituts techniques, etc.) à absorber les connaissances et technologies externes, lorsqu’ils 

se trouvent à proximité les uns des autres, a été nuancée, en particulier dans les travaux des 

économistes de la proximité. 

2. Proximités et réseaux de coopération territoriaux  

2.1. La remise en cause du rôle prépondérant de la proximité géographique 

La notion de proximité non spatiale a ainsi été développée par un groupe de chercheurs français 

réunis dans ce qu’on appelle l’école de la proximité [BOU, 08b, BOU, 08a, RAL, 04, RER, 93, 08]. Le 

concept de proximité non spatiale ou organisée [TOR, 05] rend compte du fait que les interlocuteurs 

partagent des règles communes en matière d'organisation, de représentations, de modèles et de règles 

d'action. Ces règles communes contribuent à faciliter les collaborations entre acteurs et leur prise en 

compte dans l'étude de la coordination des acteurs participe à la remise en cause du rôle prépondérant 

de la proximité géographique [KNO, 06]. 
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D'autres facteurs expliquent ainsi la concentration géographique des acteurs et leur rôle dans la 

coordination des activités d’innovation et de recherche [TOR, 06]. Les relations économiques sont 

encastrées dans des réseaux sociaux possédant souvent des bases territoriales fortes. Ainsi la 

coopération s'établit souvent entre des chercheurs ou des ingénieurs, issus de la même université ou 

appartenant au même réseau social ou familial, [GRO, 03] localisés sur le même territoire. Il ne suffit 

pas de réunir des acteurs au sein du même espace pour qu’ils collaborent, encore faut-il qu’ils 

appartiennent au même réseau ou qu’ils partagent des représentations communes. D’autre part, d’autres 

facteurs classiques (attractivité en matière de prix du foncier, incitations des pouvoirs publics et 

avantages financiers et fiscaux, marchés locaux du travail [KRU, 91] et réservoir de travailleurs qualifiés 

et disponibles sur le marché local) peuvent expliquer le succès des agglomérations locales, y compris 

en l’absence de liens forts en termes de synergie [TOR, 06, GOR, 05]. 

L’ensemble des travaux sur les regroupements d’acteurs présentent l'inconvénient de focaliser 

l'attention sur le rôle de la proximité géographique entre acteurs, alors que de nombreuses études 

montrent des entreprises qui développent des stratégies mêlant étroitement relations de proximité et 

relations plus « éloignées » [ZIM ,98, KLE, 00, MAL, 02, BOS, 05, MEN, 06]. Les besoins de proximité 

géographique sont à relativiser si on se réfère aux arguments suivants :  

• La proximité géographique peut être impulsée par les politiques publiques de manière à faciliter le 

développement du territoire et conduire à de l’agglomération simple sans interactions entre les acteurs 

regroupés. 

• Le développement constant des technologies de l’information et de la communication (TIC) 

[RAL, 07] permet la transmission à distance d’informations toujours plus complexes et détaillées, et 

favorise la circulation de connaissances informelles. Ces innovations facilitent les échanges et 

collaborations à distance et relativisent ce besoin de proximité ou de co-localisation. 

• La proximité géographique peut aussi être temporaire et les interactions de face à face ne 

nécessitent pas pour les acteurs de se co-localiser de manière permanente [GAL, 04, MAS, 05, SHE, 12]. 

La mobilité des acteurs permet de créer de la proximité temporaire quand elle est nécessaire au cours 

du déroulement d’un projet [BRE, 01, TOR, 10]. Bathelt et Schuldt [BAT, 08] prennent ainsi l’exemple de 

l’explosion des foires et colloques qui s’avèrent propices aux interactions de face à face, nécessaires à 

l’établissement de relations de confiance et de coopération à certains stades des projets. 

La proximité géographique peut également revêtir des effets négatifs qui ne sont pas toujours 

soulignés en tant que tels. Elle est généralement présentée comme systématiquement bénéfique 

[BEN, 13, BOS, 04, ZIM, 08]. Or, la proximité peut par exemple faciliter l’imitation de l’innovation d’une 

entreprise par ses concurrents directs [SUI, 08], ou le recrutement de personnels très spécialisés 

travaillant dans une entreprise voisine, et être un facteur de désincitation à innover [TOR, 12a]. 

2.2. Les différentes formes de proximité 

Selon l’école française de la proximité [BOU, 08a], la coordination entre les acteurs passe donc par 

l’articulation de deux formes de proximité : la proximité géographique qui renvoie à la séparation des 

agents dans l’espace, et la proximité organisée qui désigne la « capacité d’une organisation à faire 

interagir ses membres », l’organisation en question pouvant être une firme, un réseau, etc. [RAL, 04]. La 

coordination entre acteurs repose ainsi sur d’autres facteurs que la seule co-localisation, la proximité 

organisée se référant aux normes collectives et codes communs de communication qui stabilisent le 

système de relations et rendent la collaboration possible [TOR, 05, TOR, 10, ZIM, 08]. La notion de 

proximité organisée fait encore débat, les auteurs de l'école française de la proximité se rattachant à 

deux courants principaux : les interactionnistes [RAL, 04] et les institutionnalistes [TAL, 05, 08, 10, 

COL, 08]. 
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Pour les tenants de l’approche interactionniste, il n’existe qu’une forme de proximité de type 

organisé, la proximité organisationnelle, mais qui peut se décliner en deux logiques d’appartenance et 

de similitude. La première logique implique que l'appartenance à une même organisation a pour 

conséquence de faciliter les coopérations entre ses membres compte tenu des règles et des routines sur 

lesquelles ils fondent leur comportement. La logique de similitude présuppose que les membres d'une 

entité économique partagent le même système de représentations et de connaissances, améliorant de ce 

fait leur capacité à interagir [RAL, 04, TOR, 05]. 

Pour les institutionnalistes, il existe deux formes de proximité non spatiale, la proximité 

organisationnelle et la proximité institutionnelle. La proximité organisationnelle renvoie aux ressources 

complémentaires détenues par des acteurs au sein d'une même organisation (groupe, ...) ou ensemble 

d'organisations (réseau de coopération, secteur, système productif local, ...). La proximité 

institutionnelle repose quant à elle sur l'adhésion des acteurs à des règles d'action communes, formelles 

et informelles et à un système commun de représentations et de valeurs [GIL, 05, TAL, 05]. Celle-ci met 

en exergue le fait que ces règles communes et institutions garantes de la coordination, ne sont pas 

immuables et résultent de compromis établis entre acteurs, porteurs d'intérêts divergents et 

potentiellement conflictuels. Il est possible toutefois de réconcilier les tenants des deux courants si 

nous considérons que la logique d'appartenance peut se référer à la proximité organisationnelle et la 

logique de similitude à la proximité institutionnelle, sans évacuer la dimension sociale et politique des 

modes de coordination entre acteurs [CAR, 08]. La proximité organisationnelle peut être également 

conçue comme une forme particulière de proximité institutionnelle si on distingue de façon purement 

analytique la coordination cognitive de la coordination politique [TAL, 08]. 

Le courant de géographie économique évolutionniste ou évolutionnaire (pour une revue complète de 

ce courant, voir le Handbook of Evolutionary Economic Geography édité par Martin et Boschma en 

2010 [MAR, 10]) a étendu ces formes de proximité en distinguant les différentes proximités suivantes : 

proximité organisationnelle, institutionnelle, géographique mais aussi proximité sociale et proximité 

cognitive [BOS, 04, 05]. L’objectif de ces analyses récentes est de proposer une approche dynamique des 

réseaux et de leur évolution spatiale, et de voir de quelle manière ces évolutions, qui dépendent des 

proximités en jeu, affectent à leur tour les différentes formes de proximité. 

La proximité cognitive se réfère au fait que les personnes vont partager la même base de 

connaissances et de compétences et apprendre les unes des autres. Deux organisations seront 

cognitivement proches lorsqu'elles auront accumulé des connaissances similaires qui les rendront 

capables d'absorber de nouvelles connaissances produites par l'autre [NOO, 00, VIC, 16]. La proximité 

organisationnelle mesure le degré de similitude ou de partage des acteurs dans les arrangements 

organisationnels (à l'intérieur d'une organisation ou entre deux organisations). Selon Boschma 

[BOS, 04], il existe des degrés de proximité organisationnelle différents. Il y aurait ainsi un continuum 

de relations de proximité, qui vont d’une proximité organisationnelle faible entre les acteurs (marché 

au comptant) à une proximité forte à l’intérieur d’une entreprise ou d’un réseau organisé 

hiérarchiquement. Boschma relie cette différence de degré de proximité organisationnelle au degré 

d’autonomie des acteurs dans les relations (c’est-à-dire au fait par exemple que l’entreprise soit 

indépendante ou appartienne à un groupe). En s'appuyant sur les travaux consacrés à « l'encastrement » 

des acteurs [POL, 44, GRA, 85], Boschma définit la proximité sociale en termes de relations socialement 

encastrées à un niveau microéconomique, impliquant une confiance fondée sur l'amitié, les liens 

familiaux et l'expérience. Les structures amicales, les structures locales du travail ou les réseaux issus 

de collaborations passées s'appuient sur cette proximité sociale. Par contre la proximité sociale n'inclut 

pas les relations entre personnes partageant un ensemble de valeurs, ethniques ou religieuses, qui 

relèvent, au niveau macro, de la proximité institutionnelle [BOS, 04]. Enfin, la proximité institutionnelle 

se réfère à un encastrement des organisations dans des systèmes d'habitudes, de règles, de normes 

formelles et informelles, qui fixent les règles du jeu et un cadre incitatif et contraignant aux actions des 

organisations et à leurs collaborations [VIC, 16]. 
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Les différentes formes de proximités peuvent se substituer à la proximité géographique pour faciliter 

interactions, échanges et création de connaissances. Dans une perspective de long terme des réseaux 

d’innovation, est pris en compte la fait que les proximités puissent se renforcer au fil des années du fait 

de liens de collaboration antérieurs [BAL, 15]. 

3. La complémentarité des coopérations locales et à distance 

Les différentes formes de proximité peuvent s'avérer problématiques si elles conduisent à une 

dépendance de sentier des réseaux d’innovation et dans certains cas, à un verrouillage régional (les 

termes de “path dependence” et de “lock-in” étant empruntés au Darwinisme et à la théorie 

évolutionniste de l’innovation). Dans cette optique, certains regroupements d’acteurs peuvent se 

retrouver « piégés » dans une dynamique d’interactions négatives, s’ils privilégient de manière 

systématique les interactions locales au détriment de l’ouverture sur l’extérieur [BOS, 04, 05, BRO, 08]. 

Cette logique peut à terme menacer la pérennité des entreprises qui éprouveront des difficultés à 

modifier leur trajectoire et à intégrer de nouveaux entrants, entreprises ou scientifiques.  

Comme l’illustre le tableau suivant, toutes les formes de proximités peuvent être sources 

d’enfermement et synonyme d'inertie, de fonctionnement bureaucratique, de manque d'ouverture à des 

connaissances extra territoriales.  

Proximity Key dimension Too little proximity 
Too much 

proximity 
Possible solutions 

Cognitive Knowledge gap Misunderstanding 
Lack of sources of 

novelty 

Common knowledge 

base with diverse but 

complementary 

capabilities 

Organizational Control Opportunism Bureaucracy 
Loosely coupled 

system 

Social 
Trust (based on 

social relations) 
Opportunism 

No economic 

rationale 

Mixture of embedded 

and market relations 

Institutional 
Trust (based on 

common institutions) 
Opportunism Lock-in and inertia 

Institutional checks 

and balances 

Geographical Distance 
No spatial 

externalities 

Lack of 

geographical 

openess 

Mix of local "buzz" 

and extra-local 

linkages 

Tableau 1. Les cinq formes de proximités (source : Boschma (2005) [BOS, 05]) 

Pour que des innovations voient le jour, il est donc important que ces connaissances encastrées 

localement puissent être combinées avec des connaissances extérieures. Cela exige de la part des 

entreprises des liens externes avec des acteurs qui peuvent être quelquefois éloignés de leur propre 

base de connaissances [TER, 11, PAR, 12]. À ce titre, si les entreprises ont besoin de ces contacts en face 

à face et de ces informations et connaissances échangées dans une même industrie et dans une même 

région ou territoire (le buzz), elles auront également besoin de pipelines, c'est-à-dire de canaux de 

transmission de connaissances plus distantes [BAT, 04]. Le buzz encourage le développement de valeurs 

partagées, de schémas d'interprétation communs typiques des communautés de pratiques [WEN, 98, 

AMI, 08] et il permet aux acteurs, pour certains localisés à l'extérieur de la région, de s'engager dans des 

apprentissages et résolutions de problèmes. Les connaissances transmises via les pipelines offrent la 

possibilité d'innover de façon plus radicale. Cependant, l'établissement de ces pipelines est un 

processus complexe et coûteux et il exige des investissements et ressources plus facilement disponibles 

dans les entreprises de grande taille.  
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De même, contrairement à la thèse d'une supériorité de certains territoires comme les zones urbaines 

pour innover [HUR, 09, MCC, 07], certains auteurs affirment que seules les firmes dont l'activité 

d'innovation nécessite d'intenses et fréquentes innovations ont un intérêt à se localiser dans des aires 

métropolitaines [SHE, 12]. Dans son analyse du lien espace-innovation au Québec, Shearmur [SHE, 11] 

(2011) montre que ce besoin de proximité avec les villes varie en fonction du type d'innovations en jeu. 

Pour les innovations de procédés, la distance aux aires urbaines s'avère être un déterminant majeur de 

l'innovation alors que ce résultat est moins net en ce qui concerne les innovations de produits. Si les 

connaissances, les réseaux et les ressources intangibles sont des ingrédients des processus d'innovation, 

les infrastructures physiques et services associés (moyens de transport, hôtels, etc.) sont aussi requis. 

Ce sont en effet les garants de cette accessibilité aux points d'entrée des pipelines et, par conséquent, 

aux connaissances et collaborations externes. Les entreprises peuvent également compenser de faibles 

ressources externes en développant leurs ressources internes pour innover, en particulier, la capacité de 

recherche et développement, la qualification de leur personnel ou l’utilisation des TIC [GAL, 06].  

Par ailleurs, la sélection des partenaires devra prendre en compte le fait que la distance cognitive 

[NOO, 00] ne doit pas être trop forte. C'est en effet nécessaire pour que les connaissances externes 

puissent être « absorbées » et donner lieu, en interne, à de nouveaux développements. En réalité, il 

existerait une distance cognitive optimale : elle ne doit certes pas être trop importante pour faciliter les 

échanges et la compréhension mutuelle, mais pas non plus trop faible sous peine de ne pas donner lieu 

à des développements qui soient réellement nouveaux pour les entreprises [NOO, 07]. Doloreux et 

Shearmur [DOL, 11] (2011) ajoutent que la qualité et la fréquence des collaborations sont certainement 

des variables déterminantes dans la réussite des projets collaboratifs. 

Prenant à contrepied la thèse du « tout local », différents travaux montrent que les collaborations 

opèrent plutôt aux niveaux nationaux et internationaux [MAC, 03, FRE, 03, BAT, 04, DOL, 04, MCC, 07, 

MCC, 07, BOS, 05]. Ainsi les entreprises agroalimentaires combinent-elles par exemple différentes 

proximités pour gérer leurs partenariats, et elles ne se contentent pas de coopérer avec des partenaires 

géographiquement proches [TAN, 15]. L'analyse des coopérations pour innover des entreprises 

agroalimentaires témoigne du fait que le choix d'un partenaire pour innover est surtout dicté par des 

considérations d'ordre organisationnel (l'intégration dans un groupe en particulier) ou stratégique. 

L’appartenance à un groupe constitue un moyen pour les entreprises, quelle que soit leur localisation, 

d’accéder aux ressources du groupe ainsi qu’à ses réseaux de coopération qui sont le plus souvent 

établis au niveau national et international [GAL, 11].  

En conclusion - Territoires de projet et nouveaux modes de gouvernance 

En réalité, les exemples de clusters qui fonctionnent selon le modèle idéal combinant la proximité 

géographique et la proximité organisée sont assez peu nombreux. La Silicon Valley reste emblématique 

de ce mode d’organisation, mais peu de régions ont réussi à répliquer avec succès ce modèle. Comme 

nous l'avons mentionné, il existe sans aucun doute des effets de localisation, ne serait-ce que parce que 

les réseaux interpersonnels et la mobilité de la main d’œuvre sont généralement circonscrits dans le 

cadre d’un territoire donné [BRE, 01]. La proximité géographique constatée dans ces regroupements 

d’acteurs proviendrait de l’encastrement des relations et d'une proximité relationnelle [GRO, 02, TOR, 05, 

AMI, 08] alors que les réseaux sont par définition a-spatiaux [BOS, 05, TER, 11].  

Actuellement, la transition écologique ou techno-écologique [PIC, 16] remet profondément en 

question les fondements mêmes de nos sociétés. Les dernières années ont vu une remise en cause 

croissante des approches « technologisantes » des processus d’innovation pour promouvoir, au sein des 

territoires, un objectif de développement durable dans toutes ses dimensions, aussi bien économique 

qu’environnementale [DJE, 09] ou sociale [CRA, 16]. En effet, dépassant le simple verdissement du 

modèle actuel de société, la transition écologique repose en particulier sur l’innovation sociale et 

sociétale et l’émergence de nouvelles gouvernances, de nouvelles manières d’agir et de produire, de 
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nouvelles pratiques de consommation plus vertueuses qui soient construites et partagées par l’ensemble 

des acteurs pour constituer progressivement de nouvelles références collectives. Ainsi, l’innovation 

sociale a fait l’objet d’une littérature foisonnante, et recouvre des définitions et réalités diverses 

[VAN, 16, RIC, 12a]. 

Les auteurs insistent généralement sur la dimension participative de l’émergence et du 

développement de l’innovation sociale, dimension collective qui s’appuie généralement sur les réseaux 

et la coordination d’acteurs dans les territoires [RIC, 12b]. L’innovation sociale est ainsi généralement 

associée à des initiatives locales, suivant une logique de type bottom-up [HAR, 06, MOU, 07]. 

La question se pose de la capacité de résilience des territoires et des sociétés [HOP, 10]. Il s’agit alors 

de mettre en œuvre un développement territorial durable, soit un mode de développement qui, à 

l’échelle du territoire, prend en compte les dimensions économiques, sociales et environnementales 

[GAL, 16]. Les territoires sont en effet en première ligne dans la mesure où ces innovations naissent et 

sont activées grâce à des initiatives locales et territorialisées de la transformation de nos sociétés, et 

qu’elles nécessitent de nouvelles formes de gouvernance. En effet, les différentes parties prenantes 

doivent être capables de concilier des intérêts qui peuvent être distincts pour construire un projet 

collectif [TOR, 12b], projet qui résulte donc de compromis provisoires entre des acteurs privés et 

publics, aux intérêts divergents et parfois contradictoires [GIL, 05]. Dans cette perspective, la politique 

publique occupe une place centrale dans ce dispositif en jouant un rôle de coordinateur à différentes 

échelles territoriales et d’activation des différentes proximités. 
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